
Communication - Elections municipales des 15 et 22 mars 2020

Dans le cadre de la mise en place du répertoire électoral unique, il est désormais possible d’effectuer en ligne les démarches pour s'inscrire sur les listes
électorales, et ce jusqu’au 7 février 2020.

Electeurs, le Ministère de l'Intérieur vous invite à vérifier votre situation électorale et, le cas échéant, de vous inscrire sur les listes électorales.

 

 

Infos pratiques

Retrouvez toutes les informations relatives à l'inscription sur les listes électorales sur le document ci-joint.

Document(s)
Elements clés - Inscription sur les listes électorales 2020

https://www.ville-boisleroi.fr/sites/boisleroi/files/document/2019-12/Infographie%20-%20Inscription%20sur%20les%20Listes%20%C3%A9lectorales.pdf

